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Le mot du Maire

Chères Dunoises et chers Dunois,

J’ai le plaisir de vous présenter le bulletin 
municipal 2013, qui en cette période pré 
électorale doit être purement informatif.

Vous y trouverez toutes les rubriques habituelles. 

Je profite aussi du dernier bulletin de ce mandat pour remercier toutes 
celles et ceux qui se sont impliqués dans la vie communale au travers de nos 
différentes commissions et associations. 

C’est une composante principale de notre qualité de vie et je ne saurais 
qu’encourager tous les bénévoles anciens et futurs à continuer. 

La commune a besoin de vous, autant que des élus.

Le conseil municipal et moi-même vous souhaitons de bonnes fêtes et une 
excellente année 2014.
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Décès

Lundi  09 septembre 2013  la nouvelle du décès de 
BRUNO RIVELA a retenti dans toute la commune.

Tous les Dunois et tous ceux qui le connaissaient, 
étaient incrédules. Malheureusement  la  confirmation 
de son décès accidentel nous a tous fortement 
choqués.

Nos pensées se sont tournées  vers Cathy son 
épouse, et ses enfants Rachel et Jonathan, ainsi qu’à 
tous les membres de sa famille. 

Qu’ils sachent combien nous partageons leur chagrin, 
et qu’ils soient assurés de notre amitié et de notre 
soutien en cette cruelle épreuve.

Lors de la sépulture de Bruno RIVELA en l’église Saint 
Germain, les Dunois ainsi que tous ses amis ont été 
très nombreux à lui rendre un dernier hommage.

Entrepreneur il l’était avant tout, incontestablement, 
tout son parcours en témoigne. 

Il avait acheté la boulangerie de DUINGT  en 1989 et l’a 
développée d’une manière incroyable.

Qui ne connait pas la boulangerie RIVELA Père et Fils 
dans le département ?

Il privilégiait le travail avant toute autre chose, il se 
révélait, certes, un homme de caractère, souvent 
exigeant, autant envers lui-même qu’envers ceux qui 
avaient l’honneur, et le plaisir, de travailler avec lui.

Homme d’action, sa capacité de travail forçait le 
respect et l’admiration de tous, tant il s’investissait 
totalement pour son entreprise.

Homme de cœur, il l’était aussi, respectueux des 
personnes âgées, il continuait à leur livrer le pain 
même en ayant arrêté ses tournées  auprès des 
particuliers.

Nous espérons que malgré la violente épreuve qui la 
touche, la famille aura la force et l’énergie de 
poursuivre le travail que Bruno leur a transmis.

On ne pouvait  donc  pas le laisser partir sans saluer  
sa mémoire avec émotion, car  il  aura aidé par son 
travail à faire connaitre le village. 

CHARLES TEMPÊTE, ancien receveur des PTT à 
Duingt, pendant de nombreuses années, est décédé le 
3 novembre 2013 à l’âge de 93 ans.

Il a été maire-adjoint de la commune de 1971 à 1977.

ILS NOUS ONT QUITTÉSG

RENÉ CASEZ
Le docteur René Casez 
nous a quittés le 6 
novembre.

Il venait de fêter ses 
noces de platine avec 
son épouse 

Le Docteur Casez a exercé la médecine à Annecy 
de 1955 à 1993 où il était reconnu pour ses 
compétences en acupuncture et en homéopathie.

Rappelons que Monsieur René Casez était le 
doyen du village de Duingt où il résidait depuis 
1969.
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ANDRÉ ROLLIN
C’est toujours difficile de voir partir les Dunois et 
ce fut encore plus vrai que jamais, le jeudi 14 
novembre 2013 avec les obsèques d’André Rollin. 
Né en 1926, André allait avoir 88 ans.

Une chose primordiale chez lui était la valeur du travail 
et de la famille. 

La famille, est la base de la vie.

De l’union de Marguerite et André, installés à Dhéré, 
sont nés cinq enfants Jean, Hélène, Bernard trop tôt 
disparu, Jocelyne et Marc. 

Neuf petits-enfants, complètent maintenant le cercle 
familial. 

C’est ce qu’on peut appeler un beau tableau de famille !

Le travail, il a toujours su le respecter et l’assumer.

Au  four à chaux de la carrière, ou dans l’entreprise 
SNR ou dans l’exploitation agricole qu’il gérait en 
parallèle, André s’est comporté en travailleur acharné 
et infatigable : une force de la nature. 

Son étable a compté plus de vingt têtes de bétail et 
il a pratiqué les alpages durant de nombreuses années. 
Toujours en harmonie avec les animaux, il élevait aussi 
des chèvres et des ânes que l’on pouvait encore 
apercevoir, il ya peu de temps encore, dans les prés 
autour de Dhéré. 

Il préférait agir plutôt que discourir. Les paroles 
étaient mesurées et les mots prononcés étaient 
chargés de bon sens.

Serviable et également soucieux du bon 
fonctionnement des choses de la commune, il a aussi 
trouvé le temps de siéger au conseil municipal.

Ce fut le mandat de 1971 à 1977, avec le maire Marc 
Millet, les adjoints Mermet, Tempête et les autres 

conseillers. A l’époque, les élus donnaient non 
seulement de leur temps pour gérer les affaires 
communales mais ils participaient aussi aux travaux 
indispensables comme curer un fossé, faucher les bas 
côtés ou déneiger les accès aux routes ou aux 
bâtiments. 

Le projet d’aménagement d’une voie carrossable pour 
se rendre au vieux cimetière, lui tenait à cœur, mais il 
n’a jamais abouti. Peut-être est-ce mieux ainsi  et que 
cela préserve le charme et le pittoresque de cet 
endroit propice au recueillement ?

Il résidait, à Dhéré, au 560 de la route d’Entrevernes et 
que le souhait, quoi qu’il arrive, de ne pas le quitter, a 
été exaucé.

Pour illustrer ce parcours, il semble que cette phrase 
lui convient parfaitement :

« Comme une journée bien remplie nous 
donne un bon sommeil, …
… une vie bien vécue nous mène à une fin 
paisible ».                            Léonard de Vinci.

Merci André Rollin pour ce bel exemple de vie  
« bien remplie ».

Aux épouses et aux familles, les membres du 
conseil municipal partagent leur peine et leur 
assurent qu’ils garderont pendant longtemps 
dans leurs mémoires le souvenir de ces Dunois.
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Etat-civil

◗ Luis ALMEIDA SILVA, né le 6 février 

◗ Kim POUWELS, née le 31 mars

◗ Johanna SCHREINER, née le 20 mai 

◗ Agathe GIGLIO, née le 15 août

◗ Aaron RAMAHERIMANANA, né le 15 septembre

◗ Elhora KITOUN, née le 9 octobre 

◗ Elaïa BOUR, née le 26 octobre

◗ Myriam GASSILLOUD et Léo COUTELLEC, le 11 mai

◗ Elvira BEGANOVIC et Hassan BEN-BIH, le 31 août

◗ Christiane PALMI-MORES et Christian BERAUD, le 14 septembre

◗ Géraldine BRUNET et Christophe RABUFFI, le 21 septembre

◗ CAPPE épouse TESTARD Béatrice, décédée le 24 mai

◗ CASEZ René, décédé le 6 novembre

◗ ROLLIN André, décédé le 10 novembre

MARIAGESG

NAISSANCESG

DÉCÈSG
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◗ Néant

◗ Commune de Duingt école communale chaufferie

◗ MORINO Gilbert 234 impasse de Fergy garage

◗ FAVRE Laurent 676 route de Fergy portail

◗ Commune de Duingt 112 route de Magnonnet micro-crèche

◗ FAVRE-MARINET Danièle Ruelle du Chef Lieu ravalement façade

◗ PRESANTIA 112 route de Magnonnet aménagement micro-crèche

◗ SINISTY Dimitri 336 allée de la Plage modification des façades

◗ LUCE Sylvette 56 passage de la voûte vélux, modification façades

◗ SCI NICOLA 853 route des Champs Fleuris installation escalier extérieur

◗ SAUREL Romain route de Fergy barbecue couvert

◗ SCI CYRSEB 340 rue du Vieux Village combles + modification façades

◗ MAXIMO Voie Romaine Création de 2 terrains à bâtir

◗ HENON Jean-Christophe Route du Vignet pose provisoire d’un mobil home

◗ BURCKLEN Jean-Philippe Route de Fergy remplacement et rehausse clôture

◗ LANDAU Vlad Route de la Maladière extension terrasse

◗ GERMAIN Georges rue du Vieux Village réfection toiture

◗ RUFFIER Stella et René route de Magnonnet pose vélux

◗ FAVRE Laurent 676 route de Fergy garage, pignon, mur

◗ COPPIER Julien Route des Vergers maison individuelle

◗ CORBOZ/BOUSQUET Route de Fergy réhabilitation bât. en logement

◗ GESLOT Pierre-André Route de Magnonnet garage

◗ MODULHABITAT Route des Vergers modification aspects extérieurs 

Urbanisme

PERMIS DE CONSTRUIRE

PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

DÉCLARATIONS PRÉALABLES

CERTIFICATS D’URBANISME OPÉRATIONNELS

G

G

G

G
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Le camping « Les Champs Fleuris » propriété communale a fait 
l’objet à deux reprises d’une exploitation dans le cadre d’une 
délégation de service public (DSP). La dernière concession arrivant 
à expiration, cette délégation a été renouvelée suivant la procédure 
des DSP.

Le conseil municipal a attribué le contrat d’affermage à Melle 
Catherine PERRISSIN-FABERT avec le versement d’une redevance 
annuelle de  60 000 € et une durée d’affermage de 9 ans.

Délégation de service public

A compter du 1er juillet 2013, les lumières doivent 
être éteintes entre 1h et 7h du matin dans les bureaux, 
les commerces et les bâtiments.

L’éclairage public destiné à éclairer la voirie n’est pas 
concerné par cette mesure, bien qu’il engendre une 
dépense certaine.

La commune de Duingt a toutefois choisi de faire 
des économies en baissant l'intensité de l’éclairage 
une partie de la nuit afin d'éviter un fonctionnement 
continu à pleine puissance.

DU CAMPING MUNICIPAL « LES CHAMPS FLEURIS »

ÉCLAIRAGE PUBLIC

G

G
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Travaux

En descendant des hauts du lac

Priorité à droite sur la voie Romaine

Au départ de la voie romaine

Rue des pommiers

Borne d'incendie
 église

Borne d'incendie
 

route du Vieux 
village

Fin de la zone de rencontre

Tranformateur route de Magnonnet

Panneau de courtoisie et partage de 
la route - route des vergers

Route de Fergy - Impasse des Sources

DES SERVICES TECHNIQUESG
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La vie des commissions

Mardi 3 septembre, après la joie des retrouvailles, 
dans chaque classe, les 103 élèves de l’école 
communale ont pu découvrir les nouveaux tableaux 
blancs installés à côté du tableau vert traditionnel. 
Ils se nomment TBI, et signifient : tableau blanc 
interactif.

A Duingt, cet équipement informatique, complété 
par des ordinateurs portables, fait désormais partie 
de la panoplie pédagogique.

Après consultation de plusieurs sociétés 
informatiques, c’est la SARL Informatique Concept  
de Faverges  qui a été choisie.

L’équipement fonctionne depuis la rentrée à la 
satisfaction de tous.

Le coût du matériel et de l’installation s’élève à 
39 948.80 € TTC. Une subvention de 10 000 € 
a été attribuée à la commune dans le cadre de la 
réserve parlementaire.

Merci à Monsieur le sénateur Jean-Claude CARLE 
pour son aide financière sur ce dossier.

Ils sont nés avec le numérique

Ils seront bien chauffés
Une nouvelle chaufferie au gaz a remplacé la trop vieille chaudière 
au fuel.

Le coût total de l’opération s’est élevé à 49 351.85 € TTC. Une 
subvention de 15 000 € a été accordée à la commune dans le 
cadre de la réserve parlementaire. 

Merci à Monsieur le sénateur Pierre Hérisson pour son aide financière 
qui a permis à la commune de renouveler son système de chauffage 
sur l’ensemble des bâtiments de l’école.

Félicitations à toutes les entreprises qui ont réalisé les travaux :

- M. Toby CHANAY pour l’installation de la chaudière,
- L’entreprise BIGERRI pour la maçonnerie de la chaufferie, 
- M. André HYZARD, ADD Connexion, pour l’électricité,
- M. GIGUET d’Alpajir, mise en conformité et entretien.

de Faverges  qui a été choisie.

Ils seront bien chauffés

de Faverges  qui a été choisie.de Faverges  qui a été choisie.

A L’ÉCOLE : 1, 2, 3,… LE NUMÉRIQUE, 
                        4, 5, 6,… UNE NOUVELLE CHAUFFERIE…G

Nouvelle chaudière
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Le mardi 1er octobre 2013 a eu lieu salle Grenette 
un moment d’échanges entre les parents d’élèves, les 
enseignants, le personnel de l’association des 
Marmottons et les élus, sur les nouveaux rythmes 
scolaires qui entreront en application à la rentrée de 
septembre 2014. 

En effet la décision, en concertation avec les autres 
communes de la rive gauche du Lac et les 
enseignants, de ne pas appliquer cette réforme pour 
la rentrée de 2013 a été motivée pour la raison 
suivante :

 • Nécessité de réflexion avant la mise en place 
des nouveaux rythmes scolaires.

Le décret modifie l’organisation du temps 
scolaire hebdomadaire et journalier.

Quels changements par rapport à la situation 
actuelle ?

Depuis 2008, les élèves du primaire ont :

• 24 heures de classe

• réparties sur une semaine de 4 jours soit 8 
demi-journées.

Le décret du 24 janvier 2013 prévoit de :

• conserver 24 heures de classe,

• réparties sur 4,5 jours soit 9 demi-journées

En outre :

• la journée d’enseignement devra être de  
5 heures 30 maximum
• la demi-journée d’enseignement devra être de  
3 heures 30 maximum
• la pause de midi ne pourra pas être inférieure à  
1 heure 30.

Pour résumer, il s’agit de transférer sur le 
mercredi matin 3 heures à 3 heures 30 de 
temps scolaire prélevé sur le lundi, le mardi, 
le jeudi et le vendredi. 

Ce faisant, on constate que cette réforme des 
rythmes scolaires n’ajoute pas seulement une demi-
journée dans la semaine, mais elle modifie 
également le temps de chaque journée en 
créant un temps d’activité périscolaire.

La commune proposera donc des nouveaux horaires 
qui seront appliqués pour la rentrée de septembre 
2014. Le temps périscolaire doit être organisé par la 
commune dans le cadre  d’un projet éducatif.

La municipalité a décidé de constituer un groupe de 
travail composé de la mairie, des Marmottons, des 
enseignants et les représentants des parents d’élèves.

Le but sera de tirer partie de toutes les ressources 
de notre village et de créer des synergies pour 
garantir une plus grande continuité éducative entre 
les projets des écoles et les activités proposées aux 
élèves en dehors du temps scolaire et offrir à chaque 
enfant un parcours éducatif cohérent et surtout de 
qualité. 

NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES :G
 une réforme dont on entend beaucoup parler !!



La situation financière de la commune au 31 décembre 2012

Les résultats financiers de l’année 2012, très bien orientés, sont en cohérence avec le budget primitif. Le tableau 
ci-dessous retrace la situation financière de la commune sur les deux sections comptables (de fonctionnement et 
d’investissement), et globalement à la clôture.

Balance 2012 Dépenses Recettes Résultat
VARIATION 
2012/2011

RAPPEL 2011

Section de fonctionnement - résultat (1) 636 170,46 904 840,97  268 670,51 6,66% 251 905,98  

002 – excédent de fonctionnement reporte 200 000,00 100,00% 100 000,00  

Résultat De Clôture (3) 468 670,51 33,18% 351 905,98 

Section d’investissement - résultat  (2) 498 255,86  469 775,98  -28 479,88 -111,25% 253 156,08  

001 - solde d'exécution reporte 346 949,44 269,91% 93 793,36 

Résultat De Clôture (4) 318 469,56 -8,21% 346 949,44

Résultat Net De L'exercice (1) + (2) 1 134 426,32 1 374 616,95 240 190,63  -52,44% 505 062,06 

Résultat Net Global de Clôture (3) + (4) 787 140,07 12,63% 698 855,42 

La section de fonctionnement dégage un 
résultat excédentaire de 268.670,51 €, en hausse de 
plus de 6%. La commune accroît ses marges de 
manœuvre en matière de capacité d’autofinancement 
en portant sa réserve financière de 100.000 € à 
200.000 €. Ainsi, le résultat de clôture en 
fonctionnement de 2012 s’établit à 468.670,51 € en 
hausse de plus de 33%.

Le résultat déficitaire de la section 
d’investissement de -28.479,88 € est dû à 
l’acquisition du local pour la création de la micro-
crèche ; ce déficit est à ce jour résorbé grâce à la 

convention financière signée avec la société 
immobilière «Les Vergers du Lac». Le résultat de 
clôture en investissement s’élève à 318.469,56 € en 
baisse 8,21%.

Le résultat net de l’année 2012 (cumul des deux 
sections) s’établit à 240.190,06 € en baisse de 
52,44%. Cette situation était prévue dès lors que la 
commune a engagé d’importants travaux de voirie 
(aménagement de la route de Magnonnet, nouvelle 
voie communale).

Enfin, le résultat net global de clôture s’élève à 
787.140,07 € en hausse de plus de 12%.

FINANCESG
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Les appartements sociaux « les Figuiers » des Vergers du Lac

Au nombre de 10, ils sont situés dans l’immeuble de la micro crèche. Ces appartements sont régis par Haute Savoie 
Habitat (anciennement OPAC). Ils relèvent de différents contingents. 

La répartition des logements est la suivante :

 • AMALIA, organisme collecteur du 1% patronal, dispose d’un T3 et de deux T4.
 • La Préfecture  (réservation sociale plus fonctionnaire) de deux T2 et d’un T4,
 • La Commune de Duingt de deux T2 et d’un T3.

Les candidats ont tous formulé une demande de logement, en fonction de leur situation familiale, elle est centralisée 
par le PLS (Pour le Logement Savoyard).

Les appartements sollicités répondent tous à des critères bien précis et incontournables.  
Par exemple pour prétendre à  un T4 AMALIA, il faut que votre employeur cotise auprès de cet organisme, ensuite 
que votre situation familiale soit adéquate au produit proposé soit une ou 2 personnes avec 2 enfants et enfin que 
votre/vos revenus fiscaux de référence 2011 correspondent à la grille du financement. 

Il en est de même pour tous les contingents.

Plusieurs commissions se sont déroulées dans les locaux de Haute Savoie Habitat avec tous les partenaires 
intéressés pour une étude complète et anonyme des dossiers (Initiales du prénom et du patronyme).

Ce travail a débuté ce printemps et s’est déroulé sur plusieurs mois.

Nous souhaitons à tous les nouveaux résidents des Figuiers la bienvenue sur la commune de Duingt.

FINANCES

SOCIALG

Les Figuiers
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L'ouverture de l'établissement a eu lieu 
lundi 14 octobre 2013. Située 112 route de 
Magnonnet, elle est ouverte du lundi au 
vendredi de 7h30 à 18h30.

Les locaux, situés en rez-de-jardin d’un immeuble 
neuf, « Les Figuiers » permettent d’accueillir jusqu'à 
10 enfants par jour (11 enfants de manière 
exceptionnelle), âgés de 3 mois à 3 ans révolus. 
L’établissement est fermé 5 semaines par an (Les 
dates exactes de fermeture sont annoncées aux 
parents lors de l’inscription).

L’accueil proposé est : 

• Soit régulier (fréquentation régulière selon un 
planning fixe, précisé dans le contrat d’accueil)

• Soit occasionnel, selon les places disponibles

La priorité est donnée aux demandes d’accueil régulier 
et aux enfants résidant sur la commune de Duingt.

La micro crèche fournit les repas et les goûters pour 
les enfants ayant commencé la diversification 
alimentaire. (Les repas sont préparés puis livrés 
quotidiennement par un prestataire spécialisé).

Les enfants sont accueillis et accompagnés chaque 
jour par une équipe pluridisciplinaire de 4 personnes  
(1 auxiliaire de puériculture et 3 aides petite enfance).

Le référent technique (éducateur de jeunes enfants de 
formation), interlocuteur privilégié des familles, 
participe également à l’accueil des enfants.

L’Ilot d’Eveil Duingt est animé par des valeurs 
essentielles, telles que le respect, la proximité, le 
professionnalisme,  qui alimentent le projet éducatif 
de la structure et qui s’inscrit à travers différents 
objectifs, à savoir :

• proposer un mode d’accueil respectueux sécurisant,  
• contribuer à l’éveil et à la socialisation de l’enfant  
 accueilli,
• accompagner les familles dans leur rôle de parent.

Pour toute demande d’information, veuillez 
contacter : Mme Yolaine Excoffier, référente 
technique de la micro crèche L’Ilot d’Eveil  
Tél : 04 50 27 10 68.

Union Présantia assure la gestion administrative et 
financière de l’établissement, personne morale de droit 
privé à but non lucratif, soumise aux dispositions du 
livre III du Code de la Mutualité et inscrite au Registre 
National des Mutuelles, sous le numéro 382 714 806.

La commune de Duingt à l’origine du projet, a 
participé activement aux différentes phases de mise 
en œuvre et de suivi du projet. Elle contribue 
également au fonctionnement du service par la mise à 
disposition des locaux et la prise en charge d’une 
partie des charges afférentes à ces derniers. 

Ce partenariat est formalisé à travers la signature 
d’une convention entre la commune de Duingt et 
l’Union Présantia.

La Caisse d’Allocations Familiales de Haute-Savoie a 
également contribué au financement du projet par le 
versement d’une aide à l’investissement, dans le cadre 
de sa politique de promotion et de développement 
des équipements et services d’accueil de jeunes 
enfants.

Micro crèche L'îlot d'éveil 

our toute demande d’information, veuillez 

CRÈCHEG
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Bureau d’Information touristique  
Cette année encore,  le lac a été mis  en valeur par 
les médias. De nombreux événements sportifs se 
sont déroulés sur les rives du lac. On peut citer : 
le tour de France amateurs et professionnels, la 
coupe du monde de parapente, sans oublier les 
compétitions de course à pieds,  comme le 
Marathon du Lac d’Annecy, les activités alliant 
plusieurs disciplines : Bornes to Fly et La Maxi Race 
Trail... 

Les médias en diffusant leurs reportages sur ces 
moments forts, comme la culture, le patrimoine, la 
gastronomie, ont mis le lac sur le devant de la 
scène et notamment notre village sous des 
aspects de rêve : vue aérienne, lac bleu, 
parapentistes dans les airs sur fond de montagne, 
de quoi donner envie de venir découvrir ce coin 
de paradis. 

Pour 2013, l’Office de tourisme du lac d’Annecy,  a 
modifié les horaires d’ouverture du Point I, celui-
ci a ouvert ses portes du 8 juillet au 31 août et ce, 
du lundi au samedi de 14 h à 18 h 30. 

Cet aménagement a eu pour effet de satisfaire et 
surtout de répondre à l'attente des visiteurs. 

L’étude de satisfaction-clients, mise en place par 
l’Office de Tourisme Lac Annecy, a montré que la 
fréquentation du Bureau de Duingt est en 
progression. Les excellents résultats enregistrés 
s’appuient sur des critères tels que disponibilité  et 
compétence du personnel d’accueil.

        

Le 10 juillet 2012 fut la 
date de la mise en ligne du 
nouveau site internet de la 
commune. 

De la couleur ,  p lus 
d’ informations sur la 
commune et ses animations. 

… Et de la page      
facebook…

Par la même occasion, la 
page facebook officielle 
"village de Duingt" est 
apparue, emblème pour les 
internautes du « lien social ». En effet touristes, habitants et 
anciens dunois, professionnels du tourisme, se retrouvent 
pour faire part de leurs émotions. 

Nous partageons des liens ayant rapport à Duingt, comme la 
retransmission de « les Alpes vues du ciel, lac d'Annecy », 
série diffusée sur Arte où le lac d'Annecy était à l'honneur et 
surtout avec une magnifique vue de Duingt.

Bilan d’une année : 101 pages et près de 100 articles écrits, 
(chaque article publié sur le site est directement dirigé sur la 
page facebook) 

De plus, nous avons conquis de nombreux sympathisants, 
qui réagissent aux articles postés. Ils n'hésitent pas à donner 
leur avis et à envoyer des photos de notre village. 

D’où viennent ces sympathisants : de France, et pour les 
autres, d’Italie, d’Algérie, des Pays-Bas, d’Allemagne, de 
Belgique, du Canada, d’Espagne, du Brésil, de Mayotte et de 
Suède.

Cette communication montre une belle et dynamique image 
de notre commune.

A propos  du … « Point I »

A propos du site internet de la commune…

Vous avez un téléphone mobile muni 
d'un lecteur de flashcode, la 
photographie de ce pictogramme, 
vous permet une connexion  
directe sur le site de la commune 
duingt.fr

Toute "l'actu" de Duingt

COMMUNICATION & TOURISMEG
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Ce panneau…  quelle fierté pour notre village !

Certes, c’est bien le travail de nos services techniques 
qui a été remarqué, mais ce sont surtout les actions 
menées successivement par les différentes 
municipalités depuis plusieurs années qui sont 
aujourd’hui récompensées.

Les fleurs, aussi sublimes soient-elles, ne permettaient 
pas à elles-seules de convaincre le jury régional qui 
s’était déplacé.

Des réalisations comme :    

• l’aménagement de la départementale 1508               
• l’enfouissement des différents réseaux   
• la mise en place d’une signalétique   
• la plantation de vivaces     
• la réhabilitation des sentiers…

ont grandement contribué à cette récompense.

   "Un
 simple regard posé sur une fleur... et voilà une journée de bonheur !"

FLEURISSEMENTG
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Pourtant, leur fragile beauté a fait naître chez certains Dunois  un élan de solidarité qu’il nous faut encore souligner.  
Remercions également tous les habitants qui contribuent  d’une manière ou d’une autre à rendre notre village et 
ses hameaux toujours plus accueillants.

Cependant, il faut se souvenir que rien n’est définitivement acquis. Aussi, pour 
que cette 1ère fleur jamais ne se fane, tous ensemble,  œuvrons pour garder 
cette distinction !

   "Un
 simple regard posé sur une fleur... et voilà une journée de bonheur !"
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Le vieux village de Duingt a une particularité, en plus 
d’être visité et admiré, se retrouve avec 2 fois plus 
d’habitants l’été. Cette période est donc propice aux 
rencontres ou activités entre voisins. 

Pour la troisième année consécutive, le pot des 
voisins du vieux village a rassemblé, début août, une 
cinquantaine de résidents, Dunois à l’année ou pour les 
vacances, tous heureux de se retrouver. 

Ayant en commun d’habiter le vieux village, ils ont 
envie de se rencontrer, pour bavarder et apprendre à 
mieux se connaître, autour d’un apéritif convivial ou 
chacun apporte de quoi garnir le buffet.

Grace à la sympathique proposition de l’un d’entre 
eux, chef de chœur spontané, ils ont chanté tous 
ensemble « Que la montagne est belle » ainsi que  
« La ballade des gens heureux », chansons qui 
illustrent bien l’ambiance de cette belle soirée d’été, 
durant laquelle certains esquissèrent même quelques 
pas de danse. 

C’était aussi l’occasion d’avoir l’avis sur notre 
commune de personnes qui vivent ailleurs le reste de 
l’année. Toutes les idées sont bonnes à analyser pour 
améliorer encore et encore, par petites touches notre 
cadre de vie.

Autre tradition estivale, la traversée du lac à la nage. 
Des villageoises et villageois se sont retrouvés tôt le 
matin pour nager jusqu'à la plage d’Angon à Talloires 
(et faire l’aller-retour pour certains !). Une distance 
d’environ 800 mètres que le petit groupe a parcouru 
sans problème, encadré d’une barque et de 2 
bateaux. L’exploit méritait d’être souligné et cela 
s’est terminé par un repas convivial au bord du 
lac et la promesse de recommencer l’année 
prochaine… avis aux amateurs ! 

Un dernier mot pour parler d’une autre rencontre 
estivale, celle que fait chaque promeneur du tour du 
lac avec le patrimoine de Duingt. En effet la route du 
village fait maintenant partie du parcours du tour du 
lac piétonnier mis en place par le SILA et nombreux 
sont ceux qui s’arrêtent pour admirer la vue, prennent 
des photos, posent des questions aux villageois… et 
nous jalousent pour la qualité de l’endroit !

Toutes ces rencontres nous font prendre conscience, 
si tant est que nous en ayons besoin, de la chance 
d’avoir un tel cadre de vie et un tel patrimoine autour 
de nous et qu’il faut continuer à faire ce que nous 
faisons : le protéger et le valoriser.

Le valoriser c’est aussi encore plus le fleurir, la 
commune fait un effort dans ce domaine mais les 
habitants peuvent embellir plus, en demandant par 
exemple des conseils à nos spécialistes communaux. 
Le valoriser, c’est le rendre encore plus propre car 
nous constatons avec regrets que les rues sont 
souvent « encombrées » d’excréments de chiens. 
Nous refaisons donc un appel, voire un rappel, à ceux 
qui oublieraient de ramasser ce qui leur appartient. Une 
information sera faite aussi dans ce sens aux clubs de 
promenades avec chevaux qui traversent le village. 
Nous souhaitons rester dans le rappel des règles de 
bon sens… tout en étant attentifs à leur application ! 

Un beau village sympathique, fleuri et propre, c’est ce 
que nous vous souhaitons pour 2014.

                       

      La commission village

                       

      La commission village
	  

COMMISSION VILLAGEG
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Nous en parlons depuis longtemps et suite au nouveau 
PLU mis en place en juillet 2012, la Municipalité a 
décidé de lancer un concours paysager. 

L’objectif est d'embellir notre centre tout en lui 
donnant une vraie identité et en créant du lien avec les 
autres parties du village. 

Autres éléments imposés dans le cahier des charges 
par la commune : 

◗ conserver aux lieux existants leur usage actuel, 

◗ remettre à jour les nants et ruisseaux irriguant le 
 territoire, 

◗ travailler sur l'éclairage et la place du végétal, 

◗ faire oublier la présence de la route départementale. 

Après délibération, c'est l'équipe de l'agence lyonnaise 
BASE qui a retenu les suffrages du jury. 

« Nous avons d'abord été séduits par la beauté du site 
et son côté atypique » : affirme Bertrand Vignal, 
paysagiste de l'agence. 

Le projet d’aménagement doit proposer une 
continuité des espaces publics du village de la 
montagne au lac, tirant parti du contexte 
topographique et hydrographique exceptionnel du 
site et amenuisant les ruptures engendrées par le 
réseau viaire. 

Cette étude devra favoriser la liaison du centre (place 
de l’église, mairie) vers le village historique et mettre 
en valeur les dégagements pittoresques sur le lac en 
contraignant la circulation de la RD tout en favorisant 
de larges espaces panoramiques qui constituent une 
composante forte du projet.

Le projet de requalification du centre de Duingt doit 
encore évoluer pour intégrer les usages au quotidien 
et les circulations. 

Une fois l’étude réalisée les travaux devraient être 
réalisés en plusieurs tranches. 

Pour l’organisation du concours de maîtrise d’œuvre, 
le Conseil Régional a attribué à la commune une 
subvention de 15 000 €.
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Travaux & Urbanisme

Nous avons entrepris encore cette année un grand nombre de travaux,

1. Création de la nouvelle voie communale  
des Vergers du Lac
Cette voie a été créée avant la fin de l’opération 
immobilière des Vergers du Lac. Tous les réseaux 
ont été enterrés (électricité, gaz, eau, télécom). Ce 
fut aussi l’occasion d’enterrer la ligne Moyenne 
Tension ERDF.

Cette voie a été financée en partenariat (PUP) avec 
le promoteur de l’opération des Vergers du Lac.

Sa dénomination choisie est la « Route des 
Vergers »

La rue interne à l’opération s’appelle la « Rue des 
Pommiers ».

Il est convenu avec le promoteur, qu’elles 
deviendront des voies communales à l’issue du 
chantier. 

2. Réaménagement et sécurisation de la 
route de Magnonnet 

Cette voie a du être refaite car nous avons profité 
des travaux pour :

◗ enfouir tous les réseaux

◗ création de 2 bornes d’incendie

◗ créer des trottoirs

◗ aménager un abri bus

◗ refaire l’enrobé.

◗ mise en place d’exutoire eaux pluviales de 
diamètre 600

◗ aménagements d’un plateau ralentisseur au 
carrefour route de Magnonnet-route de Fergy 

Les réalisations par des entreprises extérieures

Les travaux engagés ont tous nécessité des consultations d’entreprises.

Le coût total de l’enrobé, du plateau ralentisseur et  
du collecteur d’eaux pluviales s’est élevé à  
75 901.58 € TTC. 

La commune a bénéficié d’une subvention de  
25 000 € dans le cadre du Fonds Départemental pour 
le Développement des Territoires (FDDT) et  
de 9 000 € dans le cadre de la répartition du produit 
des amendes de police.

Nous remercions vivement le Conseil Général pour son 
aide financière qui permet à la commune de réaliser des 
investissements.

Les portes des sanitaires ont été remplacées par la 
mairie en tant que concessionnaire de la Délégation de 
Service Public attribuée au camping municipal.

COMMISSION TRAVAUXG

Route des vergres Borne d'incendie route des Vergers Plateau ralentisseur route de Fergy
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COMMISSION TRAVAUX

3. Remise en état des amarrages et des 
mouillages du Port.
Chaque année, le port de la plage de Duingt offre 40 
boucles au ponton, 20 boucles au large de la plage et 
10 boucles au nouveau ponton du Vieux village.

Tous ces équipements nécessitent une surveillance et 
une mise en sécurité des chaines, bouées et des 
pontons.

Une maintenance annuelle est assurée par une 
entreprise extérieure.

Nous remercions le club de plongée pour l’installation 
des bouées  séparant la zone de baignade et l’accès 
aux amarrages du ponton côté plage.

4.  Travaux d’enfouissement ERDF.
Avec ERDF et le SYANE, la commune travaille sur 
l’enfouissement des réseaux HT et BT entre le 
nouveau cimetière route de la Maladière et l’entrée du 
tunnel et du tunnel jusqu’au transformateur de la route 
du Vignet.
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La commission s’est réunie chaque semaine pour analyser les demandes 
d’autorisations d’urbanisme et a participé à de nombreuses réunions  pour les 
aménagements futurs.

P.L.U. (Plan local d’Urbanisme)

Nous rappelons que notre PLU est applicable depuis le 
26/07/2012. Ce PLU n’a pas fait l’objet de recours.

Suite à l’apparition du Schéma de Cohérence 

Territoriale qui regroupe 63 Communes  
(www.scot-bassin-annecien.fr) et aux nouvelles lois 
GRENELLE, il devra être adapté dans quelques années.

Les lois du Code de l’Urbanisme ayant beaucoup 
évoluées, il nous a semblé nécessaire de mettre à la 
disposition des Dunois, une consultation gratuite.

Nous avons choisi M. POUTISSOU architecte, pour  
une consultation mensuelle qui a lieu le vendredi 
après-midi uniquement sur rendez-vous.

Ces consultations sont ouvertes aux Dunois qui 
peuvent venir avec leurs architectes ou entreprises 
qui doivent réaliser des travaux. Nous vous invitons à 
vous servir de cet outil afin que les autorisations 
d’urbanisme (déclaration préalable ou permis de 
construire) soient déjà vues avant leur instruction 
officielle. Ce dialogue évite des refus et des pertes de 
temps. Un rendez-vous doit être pris en Mairie.

Architecte Conseil

Transports

Le Conseil Général a engagé une étude (technique, 
financière et exploitation) pour la mise en place d’un 
Transport Commun en Site Propre (TSCP) entre 
Annecy et Faverges et Albertville.

Ce transport devra permettre de remplacer en 2016-
2017 les lignes 51 et 52 qui passent le long du Lac.  
Le principe est de créer une ligne d’Autobus Urbain 
entre ANNECY et DUINGT avec un temps de parcours 
d’environ 25 mn et des fréquences de l’ordre de  
15 mn.

L’avant projet est très avancé avec la définition de 
couloirs de bus, du parcours qui emprunterait l’ancien 
tunnel de la Puya et des arrêts de Bus. Le projet ne 
tient pas compte de l’évolution du projet du Tunnel 
du Semnoz.

DUINGT a été choisi comme terminal pour cet 
aménagement et les équipes travaillant sur le 
réaménagement du centre sont en étroite relation 
avec les concepteurs du projet.

Une consultation des études préliminaires aura  lieu 
courant décembre 2013 en Mairie.

Les premiers travaux pourraient démarrer fin 2016.

COMMISSION URBANISMEG
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Duingt
AMENAGEMENT D’UN PARKING BOCAGER ET DES ABORDS DE LA PLAGE  

Avant-projet - Perspective - Mars 2013
!

Parking Plage et Giratoire 

Comme annoncé en 2012, la commune a engagé une 
réflexion avec le Conseil Général pour l’aménagement 
de la RD 1508 devant la Plage.

Nous vous rappelons que de très nombreuses 
voitures se garent le long de la RD1508 et route 
d’Entrevernes l’été, engageant la responsabilité du 
Maire.

Le Conseil Général a donc après appel d’offre et 
partenariat avec la commune, désigné l’équipe 
PROFIL-ETUDES et HUMBLOT Paysagiste pour 
réaliser le projet.

Une mission leur a été confiée pour une maitrise 
d’œuvre complète et conjointe avec le Conseil 
général. 

Un dialogue permanent s’est institué avec les services 
de l’Etat (Préfecture, DDT, ABF …), le Conseil général 
et la Commune car le projet est situé dans une zone 
paysagère.

Monsieur le Préfet a demandé une étude d’impact que 
la commune a confié à AGRESTIS qui sera suivie d’une 
enquête publique.

Cette étude devrait être prochainement finalisée et 
répondre à :

◗  l’aménagement d’un parking bocager sans goudron 

◗  l’aménagement d’un rond-point paysager pour 
faciliter l’arrivée des voitures de la RD8 
d’Entrevernes

◗  l’aménagement des abords de la RD1508 coté village

◗  l’aménagement de la contre allée côté plage

Nous insistons sur l’aspect d’intégration du projet et  
comptons sur le soutien des Dunois pour appuyer 
notre démarche sécuritaire.
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 FISAC (Fond d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce)

En collaboration avec la Communauté de Communes, un dossier de financement d’une aide à l’insertion de 
commerces est en préparation.

Aides du CAUE

Ayant la volonté d’aider les Dunoises et les Dunois, 
nous vous rappelons que pour toutes autorisations 
d’urbanisme, le service du CAUE peut assurer au   
6 rue des Alouettes 74000 ANNECY (04 50 88 21 10  
caue74@caue74.fr) des conseils gratuits sur RDV.

Nous vous recommandons de recueillir ces conseils 
avant de déposer des autorisations d’urbanisme.

Aides des Architectes des Bâtiments de France

Duingt possèdent 2 châteaux qui entraînent des zones 
de servitude dans un rayon de 500 m.

Toute autorisation d’urbanisme dans ces zones (Vieux 
village, zone de Dhere, zone du Château-Vieux…..) est 
examinée par le service des Architectes des 
Bâtiments de France. 

Nous vous invitons à prendre rendez-vous et à 
soumettre vos projets avant dépôt de ceux-ci en 
mairie. 

Déneigement

Chaque hiver, la commune fait un gros effort pour 
limiter l’utilisation du sel, dans le but de préserver 
l’environnement.

En effet tout le sel répandu se disperse dans la nature 
et celui-ci est absorbé par les végétaux.

Les nappes phréatiques et les ruisseaux se trouvent 
pollués par cet apport important pendant l’hiver 
venant perturber l’écosystème.

Il n’existe aucune solution de traitement pour éliminer 
ce sel une fois répandu dans la nature. 

La préfecture a donné des instructions claires à 
toutes les communes pour une utilisation raisonnée 
de l’épandage de sel sur les routes communales et 
départementales. 

Les routes départementales sont entretenues par le 
conseil général et les voies communales sont 
déneigées par le service technique de la mairie et 
une entreprise privée. Tous respectent cette 
consigne. 

Nous devons réapprendre à circuler sur des routes 
blanches lors de fortes intempéries neigeuses. 

Nos services techniques veillent et repèrent les 
points verglacés potentiellement dangereux et 
traitent avec la juste quantité de sel en fonction des 
conditions climatiques.

Nous vous rappelons aussi que chacun doit veiller à 
ce que les trottoirs et les accès aux propriétés ne 
soient pas dangereux pour les piétons. 
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Intercommunalité

Le Tour du Lac d’Annecy à pied

Un itinéraire de promenade de 42.8 km au plus près du 
bord du lac d’Annecy

Un cheminement varié et agréable, parmi les villes et les 
villages, les roselières, les plages et deux réserves 
naturelles, offrant des panoramas sur les massifs alentours.

Des points de départ répartis tout le long du 
parcours,
◗ parkings voitures

◗ débarcadères bateaux

◗ transports en commun

qui vous permettent de combiner votre itinéraire selon 
votre envie et le temps dont vous disposez.

Des panneaux thématiques et des panoramas pour mieux 
connaître les paysages.

Le balisage et la signalétique :
Les poteaux directionnels vous indiquent la prochaine 
destination et le temps de parcours. Chaque ville ou village 
constitue une étape, vous permettant de personnaliser 
votre randonnée. Les balises vous guident aux différents 
croisements.

SILAG

NOUVEAU POINT 
D'APPORT VOLONTAIREG

La communauté de communes et les élus de Duingt ont 
décidé d’installer des conteneurs supplémentaires, route 
de Magnonnet, destinés à recueillir le papier et les 
journaux, le verre et les emballages ménagers 
recyclables. 

Désormais tout le monde est conscient de la nécessité 
de trier les déchets.

Pour ce faire, il faut s’en donner les moyens ! 

Cela est chose faite avec ces nouveaux conteneurs 
enterrés. 

Il existe maintenant 3 emplacements de point d’apport 
volontaire : Route de Magnonnet, Route du Vignet et 
Promenade des Grands Champs pour trier et recycler 
nos ordures ménagères sur la commune de Duingt.

Il existe maintenant 3 emplacements de point d’apport 
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Tri sélectif : mise en service d’un nouveau point d’apport volontaire

Un nouveau point d’apport volontaire est à votre 
disposition route des Magnonnet au niveau du 
lotissement « les Vergers du Lac ». Il vient s’ajouter à 

ceux de la route du Vignet (vers les services 
techniques) et de la promenade des Grands Champs 
(face au camping municipal).

Il est important que ces espaces restent propres donc 
merci de ne pas déposer de déchets au pied des 
colonnes et d’utiliser soit les conteneurs, soit la 
déchèterie, soit la poubelle d’ordures ménagères 
suivant la nature du déchet.

Cette nouvelle installation, ainsi que les autres sur le 
reste du territoire, s’intègrent dans la politique de 

valorisation des déchets ménagers issue du Grenelle II 
de l’Environnement. La loi impose aux collectivités 
locales la valorisation de 45% des déchets ménagers 
d’ici 2015.

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter 
Melle RISCHMANN au 04 50 68 60 62 ou par mail : 
juliette.rischmamn@ccrgla.fr.

Une nouvelle filière pour les déchets d’ameublement, traitement et 

valorisation.

Afin de développer le recyclage de certains déchets, il est nécessaire de 

les collecter sélectivement. La déchèterie intercommunale située dans la 

zone d’activité artisanale des Marais sur la Commune de Saint-Jorioz 

vient de mettre en place une nouvelle « benne meubles ».

Déchets d’ameublement

juliette.rischmamn@ccrgla.fr.

les collecter sélectivement. La déchèterie intercommunale située dans la 

zone d’activité artisanale des Marais sur la Commune de Saint-Jorioz 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RIVE GAUCHE DU LAC D'ANNECYG
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Pour un Noël Eco-Responsable

Que faire de votre sapin de noël ?

Pensez à le déposer à la déchèterie afin qu’il puisse être composté. Aucun sapin, présent en 
bord de voie ou dans une poubelle, ne sera ramassé.

Que faire du papier cadeau ?

Pensez à le déposer dans le conteneur jaune destiné aux emballages ménagers recyclables. 
Il ne doit pas être mélangé aux papiers, journaux, magazines… car étant de moindre qualité, 
il sera recyclé avec les cartons.

Que faire des cartons ?

Pensez à les emmener en déchèterie afin qu’ils puissent être recyclés. En aucun cas, ils ne 
doivent être déposés au pied des points de tri sélectif.

N’oubliez pas que le verre est interdit dans les poubelles d’ordures ménagères. 

Il doit être déposé dans les conteneurs spécifiques.

Préférez la vaisselle lavable que jetable :

Evitez les assiettes en carton et verres en plastiques : ils ne se recyclent pas.

Attention les déchets ci-dessous ne se recyclent pas et doivent être déposés 
dans votre poubelle d’ordures ménagères :
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Numéro du tri : 04 50 68 60 62
La déchèterie de la ZA de la Tuilerie de St Jorioz vous 
accueille tous les jours :

• d’octobre à mars : de 9h00 à 11h50 et 14h00 à 16h50

• Sauf les jours fériés et notamment le 25/12 et le 01/01
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Durant l’année 2013, la commission sentiers de notre 
communauté de communes a piloté le travail de 
réfection et de création de nouveaux sentiers sur son 
territoire. 

Pour mener à bien cette mission, la communauté de 
communes a fait intervenir deux entreprises, l’Atelier 
du randonneur pour la réalisation du plan de balisage 
et Signal’Ethique Montagne pour la dépose de l’ancien 
matériel ainsi que la pose du nouveau. 

En ce qui concerne notre commune, la Boucle du 
Taillefer a fait l’objet d’une demande de classement au 
plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée (PDIPR) ; cette demande a été acceptée par 
le Conseil Général qui prendra donc à sa charge les 
coûts relatifs à cette boucle. 

Le tracé quant à lui, empruntera celui de la crête du 
Taillefer jusqu’aux Maisons, et se poursuivra par la 
descente sur Dhéré puis Duingt village par l’ancien 
chemin Duingt/Entrevernes. Ce nouvel itinéraire 
permettra à ses utilisateurs de ne plus marcher sur la 
route goudronnée, mais également de redécouvrir des 
portions de chemins oubliées de tous. 

A signaler également que la partie amont de ce sentier 
qui relie Les Maisons à Entrevernes a également été 
ouverte car faisant partie de la boucle PDIPR 
d’Entrevernes. 

Du nouveau sur notre réseau de sentiers de randonnée.

COMMISSION SENTIERS DE LA CCRGLAG
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Vie associative

Fondée le 15 avril 2011, dans le contexte des travaux et 
consultations engagés pour la révision du PLU de la 
commune de Duingt, l’ASSD rassemble des Dunois de 
source et /ou d’adoption, profondément attachés à la 
sauvegarde du site naturel exceptionnel et du domaine 
agricole de leur village rural au riche patrimoine historique 
et paysager, tranquille et paisible au bord du lac d’Annecy.

L’objet de l’ASSD est donc, tout naturellement pour notre 
village justement dénommé « la perle du lac » de veiller à 
son développement raisonné harmonieux et durable, à la 
défense de son environnement, de son domaine agricole et 
de sa ruralité actuelle, en particulier pour ce qui est de 
l’urbanisation, de la voirie et de la sécurité.

Son objet est aussi d’entreprendre toutes actions et faire 
toutes propositions pour le maintien de la qualité de la vie 
de ses habitants et, le cas échéant, pour la défense de leurs 
droits.

Pour pallier une grave détérioration constatée jour après 
jour de la qualité de vie, de l’environnement et de la 
sécurité dans notre commune en raison non seulement de 
l’importance grandissante d’un trafic de poids lourds mais 
aussi des limitations de vitesse trop élevées sur les deux 
grands axes qui la traversent, la D1508 (route d’Annecy et 
d’Albertville) et la D08 (route d’Entrevernes), l’ASSD vient 
de faire parvenir cet automne deux dossiers l’un à Monsieur 
le Préfet de la Haute-Savoie et l’autre à Monsieur le 
Président du Conseil Général de Haute-Savoie.

Ces dossiers font la demande d’une limitation à 50km/h de 
la vitesse sur ces deux axes dès l’entrée sur le territoire de 

la commune et à 30km/h sur les mêmes axes dans les 
passages à risque (baignade, zones d’agglomération 
continue, virages dangereux, écoles, traversée de piste 
cyclable).Demande est faite également dans un souci 
d’efficacité, que ces nouvelles limitations soient bien 
visibles et accompagnées de contrôles de gendarmerie 
aléatoires et/ou pour le moins de radars pédagogiques.

Notre objectif est aussi d’obtenir de notre commune, pour 
les voies partiellement habitées (la route du Vignet par 
exemple…) dont elle a la responsabilité, que cette même 
limitation de vitesse à 30 km/h demandée pour les zones 
d’agglomération continue, soit décidée.  

Pour rejoindre l’Association et ses quelques 200 membres 
et participer ainsi au maintien du charme et du bon vivre de 
notre petite commune, il suffit de demander l’envoi d’un 
bulletin d’adhésion en écrivant au siège de l’ASSD, 236 rte 
d’Entrevernes 74410 Duingt

◗  par courriel sur son adresse électronique : 
secretariat-assd@sfr.fr

◗  par téléphone aux  04 50 68 66 71  ou 04 50 68 68 
49 ou 04 50 68 41 56

◗ d’acquitter une cotisation fixée pour l’année en cours à 
5€ 

                                                            Le Président                                  

ASSD (Association de Sauvegarde du Site de Duingt)G
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Ils s’appellent Roger, Alain, Eric, Pierre-Yves, Christophe, 
Guillaume, Georges, Fernand, Théo …

Elles, ce sont Adeline, Yolande, Fabienne, Carole …

Ils sont de Duingt, de plus loin et même, pour certains, 
ce sont des vacanciers attachés aux valeurs du club. 
Tous et toutes, cet été, ont donné de leur temps, de 
leurs vacances un peu, beaucoup, passionnément pour 
que la flamme du Centre Nautique ne retombe pas alors 
que le club n’a pas trouvé à embaucher de professionnel 
pour proposer les activités habituelles.

Grâce à eux, la flamme n’est pas retombée … mieux 
même, dans la difficulté, on peut dire qu’un vent 
nouveau l’a ravivée jusqu’à gonfler le nombre des 
adhérents pour le porter, cet été, à près de 120 
personnes.

Alors, même si le club, à l’avenir, ne pourra se passer à 
nouveau de professionnel compétent et disponible 
pour assurer l’encadrement de l’ensemble de ses 

activités et, en particulier, des stages, les difficultés 
de cet été lui auront permis de renforcer ses bases et 
de garantir sa pérennité.

Tous ces bénévoles qui ont soufflé ce vent nouveau 
méritaient bien l’hommage de ces quelques lignes …

Ils vous disent tous : à l’année prochaine !

Carole, de permanence fin août … Après avoir bénéficié des 
activités du club pour toute sa famille, c’est elle qui, cet été, a 
offert de son temps pour assurer l’accueil …

La danse country a repris début septembre 2013 avec 
la nouvelle association "FULL COUNTRY", à la salle 
Grenette à Duingt.

Les horaires et le jour restent inchangés, le 
lundi de 20h30 à 22h30. Pour la 3ème année 

consécutive, les personnes désirant découvrir ce style 
de danses ainsi que les habitués, se retrouvent chaque 
lundi.

Le dimanche 3 novembre nous avons organisé notre 
second bal country à Duingt.

Venez nombreux voir et participer à 
cette ambiance américaine de danses et 
de musiques.

Les danseurs et danseuses des clubs et 
associations de la région d'Annecy, mais 
aussi de Chambéry ont découvert nos 
danses et partagé un après-midi convivial 
en notre compagnie.

PROFESSION : BÉNÉVOLES ! …G

FULL COUNTRYG



Le boulanger du four des Maisons en action
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Notre Association propose cette année un choix 
d'activités très éclectique et des horaires variés 
permettant au plus grand nombre de participer.

Tout cela grâce à la Municipalité de Duingt qui nous 
accompagne financièrement et qui met la salle à notre 
disposition. Nous en remercions chaleureusement tous 
les élus de la Commune de Duingt. 

Ainsi, le lundi matin de 10 h 00 à 11 h 00 notre 
animatrice diplômée vous accompagnera, à votre 
rythme, dans l'exercice d'une discipline sportive simple 
et pratique, la marche active.

Les lundis et jeudis de 19h30 à 20h30 des cours de 
gymnastique comportant des exercices 
d'étirement,stretching des abdos /fessiers et de 
relaxation vous sont proposés afin de développer 
votre potentiel cardio musculaire.

Nouveauté pour la saison 2013/2014, le jeudi 
matin de 9h15 à 10h00, des cours de 
gymnastique douce, dans l'esprit du Pilate, vous 
permettront d'améliorer vos aptitudes physiques et 
votre bien-être moral.

Et, tout au long de l'année l'Association propose des 
animations familiales, randonnées pédestres, 
promenades en raquettes de nuit, bowling, dans un 
esprit amical et convivial.

D'autre part, et nous nous félicitons de l'avoir 
accompagnée dans ses débuts, tous nos vœux 
accompagnent la nouvelle association offrant des 
séances et des stages de danse en ligne  

Full Country qui a décidé de s'émanciper des 
Dynamics pour encore mieux se développer.

Enfin, il convient de souligner que l'Association  
« Les Dynamics » est l'une des plus ancienne 
Association Dunoise, ce qui a valu à Mireille Mermaz, 
Trésorière en poste depuis sa création,  d'être 
distinguée de la Médaille du Bénévolat attribuée par le 
Comité Olympique et Sportif.

Notre Association propose cette année un choix Full Country qui a décidé de s'émanciper des qui a décidé de s'émanciper des 

ASSOCIATION DE GYMNASTIQUE VOLONTAIRE « LES DYNAMICS »G

LA FÊTE DU PAIN AUX MAISONS

G



Graine d'Ortie c'est le nom 
donné au début du siècle aux 
gamins des rues ,  aux 
saltimbanques, aux petits voleurs 
et aux orphelins.....

C'est avec ce nom que Julian 
Bauduin, pianiste passionné, des 
mélodies plein la caboche et 
Clément Gesippe, voix éraillée,des 
mots plein le carnet, ont décidé 
de faire évoluer leur univers.

« L'effroi de l'âme » leur premier 
album a été joué deux années 
durant avec Nicolas Trotoux au 
saxophone, Cédric Bouvier à la 
basse, Myrtil Delattre puis Florent 
Tissot à la batterie.

Deux années très bien remplies 
avec, entre autres, les premières 
parties de Ange, Elodie Frégé, 
Peps, Sergent Garcia et plus 
récemment Olivia Ruiz lors de la 
soirée organisée par le collectif 
Sem'Rock.

Emotions délicieuses partagées 
avec le public ,plus nombreux à 
chaque concert.

Aujourd'hui, les complices de la 
création Graine d'Ortie vont 
reprendre le chemin de l'écriture 
et de la composition et vous 
donnent d'ores et dèjà rendez 
vous en 2014 pour la présentation 
de ce nouvel opus !

L'association HOP remercie 
vivement la municipalité pour le 
soutien qu'elle lui apporte 
permettant, entre autre, la 
réalisation d'un clip vidéo sur la 
commune.
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L’accueil de loisirs LES MARMOTTONS est une 
association qui accueille les enfants de 3 à 11 ans sur 
les temps périscolaires (garderie matin et soir), pour le 
repas de midi et sur le centre de loisirs (mercredis et 
vacances scolaires). 

L’équipe pédagogique vise à offrir à l’enfant un temps 
de détente et de loisir, tout en gardant un aspect 
éducatif et en respectant le rythme de vie de chacun. 

Les activités et les temps de vie sont adaptés aux 3-6 
ans et aux 6-11 ans pour susciter la curiosité qui 
engendre la réflexion et développer l’expression et 
l’imagination des enfants. 

Nous voulons également que chacun se découvre une 
place dans la vie en collectivité en favorisant la 
création et l’expression artistique d’une part et les 
jeux collectifs et sportifs d’autre part (Activités 
manuelles, sports, découvertes culinaires, sorties, 
grands jeux, etc).

Lors des mercredis et des vacances scolaires, 
les enfants sont accueillis au choix sur la journée 
entière ou en demi-journée. Une thématique est 
définie pour chaque cycle (période entre deux 
vacances) et chaque période de vacances. 

Le restaurant scolaire privilégie la convivialité et 
la qualité des aliments. Chaque repas contient une 
composante bio et les fromages et fruits servis 
viennent de producteurs locaux. 

Le secteur périscolaire s’associe à l’école pour 
une aide aux  devoirs personnalisée les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis tout en répondant aux besoins de 
garde des parents. 

L’équipe est composée d’une directrice, de 2 
animatrices permanentes et d’un agent de restauration. 
Dans le cadre d’une collaboration avec les MFR du 
secteur, nous accueillons également des stagiaires 
pendant l’année. 

Nos tarifs prennent en compte le quotient familial, 
déterminé par la CAF en fonction des ressources de 
la famille (revenus et prestations). 

A NOTER :  
- Journées d’inscription pour l’été : 
   du 2 au 6 juin 2014.
- Journée portes ouvertes : le 4 juin 2014.

HORAIRES D’OUVERTURE : 
- Périodes scolaires : 
• lundi, mardi, jeudi & vendredi 
de 7h à 8h30, de 11h30 à 13h30 et de 16h30 à 19h 
• mercredi de 7h à 19h. 
- Vacances scolaires : 
du lundi au vendredi de 7h à 19h. 

Contact : 
Marie-Céline BOUVARD
LES MARMOTTONS
51 rue du Vieux Village
74410 DUINGT
04 50 68 59 32
lesmarmottons.asso@free.fr

Bulletin Municipal 2013
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Cette année, l’association du Sou des Ecoles de 
Duingt, constituée de 18 parents d’élèves bénévoles 
et avec l’aide ponctuelle de beaucoup d’autres parents 
a mené diverses actions, couronnées de succès, grâce 
à la mobilisation de chacun. 

L’équipe dirigée par la présidente Cécile Roffino a pu 
réaliser avec la collaboration de la mairie les projets 
des professeurs :

diverses sorties nature au bord du lac, une journée au 
parc des Dombes, le cinéma et les cadeaux de Noël, la 
visite au hameau du Père Noël ainsi qu’une exposition 
à la Turbine pour les plus petits, une semaine de stage 
de voile pour les plus grands, et depuis l’année passée 
le dictionnaire aux élèves de CM2.

Le Sou des Ecoles de Duingt a encore vécu une année fructueuse dans la convivialité et 
la bonne humeur pour le plus grand bonheur des enfants.

En ce début d’année scolaire 2013-2014, la motivation et le dynamisme de l’équipe 
permettra encore la réalisation de nombreux projets…

Le Sou des Ecoles de Duingt a encore vécu une année fructueuse dans la convivialité et 
la bonne humeur pour le plus grand bonheur des enfants.

En ce début d’année scolaire 2013-2014, la motivation et le dynamisme de l’équipe 
permettra encore la réalisation de nombreux projets…

◗ Soirée années 80, le samedi 12 octobre 2013 
avec cette année un nouveau disc-jockey : Patrice 
Mièvre; avec vente de repas en salle et repas à 
emporter, réservation à l’avance.

◗ Tombola du carnaval de l’école, de nombreux 
lots sont à gagner, le premier : 2 repas au restaurant. 
Les enfants de l’école s’occuperont de la vente des 
tickets, réservez-leur un bon accueil …

◗  Vide-grenier, le dimanche 25 mai 2014 : 
manifestation maintenant incontournable dans la vie 
des dunois. Rayonnant au-delà de notre commune, le 
vide-grenier est très attendu. 

◗ Fête des pères, le dimanche 15 juin 2014 : les 
papas auront cette année le bonheur de découvrir un 
cadeau personnalisé par leurs enfants (chuttt !!! c’est 
un secret…)

◗ Fête de fin d’année, avec un repas à partager 
avec tous les parents, enfants et professeurs et sa 
kermesse pour le plaisir des petits avant des vacances 
bien méritées.

Merci aux membres du Sou, à tous les 
parents, à la municipalité et à toute l’équipe 
enseignante pour leur investissement. 

Les actions qui seront menées cette année scolaire 2013 – 2014

http://lesouduingt.over-blog.com/
e-mail : lesouduingt@free.fr

Sou des Ecoles - Ecole maternelle et élémentaire, 44 rue des Prés Bernard, 74410 DUINGT

LE SOU DES ÉCOLESG
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Mairie
19 rue du Vieux Village
74410 Duingt
Adresse Mail :comitefetesduingt@gmail.com
Site internet : http://duingt-cdf.over-blog.com/

◗ Soirée choucroute en février :
La salle Grenette, décorée avec goût, était trop petite 
pour accueillir tout le monde pour cette soirée 
conviviale, après une très bonne choucroute ou lasagne 
pour les enfants, soirée dansante assurée avec le groupe 
rock ‘’Route 66’’.

◗ Soirée karaoké en avril :
Coup d’essai pour cette animation et réussite 
prometteuse même s’il nous reste à ajuster quelques 
détails. Soirée très conviviale où jeunes et moins jeunes 
n’ont pas hésité à chanter leur tube préféré et nous faire 
découvrir leur talent caché…

◗ Feux de la St Jean en juin :
Première manifestation estivale que tout le monde 
attendait après un printemps trop pluvieux. Public très 
nombreux pour déguster les diots / crozets et danser 
avec ‘’Route 66’’ autour d’un beau feu qui fascine 
toujours les enfants … et leurs parents.

◗ Festival de musique ‘’Voix la Dun’’ en juillet :
Succès encourageant pour cette troisième édition qui a 
attiré un nombreux public dans une ambiance familiale et 
festive. Les ‘’Monalisa Klaxonne’’ ont ouvert le festival de 
belle manière pour laisser la place aux ‘’Marcel Mazout’’ 
très attendu par leurs fans. Pour clore la soirée, ‘’Les 
Chiens d’talus’’ se trouvaient très bien sur scène et ne 
voulaient plus la quitter… 

Suite à la défaillance de dernière minute du forain qui 
devait assurer la restauration, notre équipe  c’est 
démenée pour vous proposer frites, hot dog et salade

◗ Cinéma en plein air en Août :
Nombreux sont ceux qui ont trouvé la route de Duingt 
pour se lancer ‘’Sur la piste du marsupilami’’, le public plus 
important chaque année a apprécié ce film d’animation 

d’Alain Chabat. Rupture de stock pour les hot dog et la 
pâte à crêpe, désolé, nous n’avons pas pu servir tout le 
monde.

◗ Animation à venir : soirée théâtre le samedi 
16 novembre :
Cette année nous vous proposons du théâtre 
d’improvisation avec le groupe ‘’Les 6 boulettes’’ 
d’Annecy le Vieux. Réservez votre soirée dès à présent 
pour venir découvrir leur talent et leur soumettre les 
thèmes sur lesquels vous aimeriez les voir improviser et 
jouer. De la bonne humeur et du rire assuré, venez 
nombreux. 

◗ Autres activités :
Les bénévoles du comité des fêtes participent à divers 
événements, nous apportons notre aide pour la grimpée 
du Laudon du 1er mai et pour le marathon du lac de 
début avril nous avons assuré la signalisation.

◗ Investissements :
En 2013, le comité a investi dans des tables et bancs 
pour une capacité de 200 personnes, de quoi voir plus 
grand et vous recevoir plus confortablement lors des 
manifestations extérieures. 

Pour 2014 nous avons déjà des idées pour d’autre 
matériel qui sera lui aussi à la disposition de toutes les 
associations Dunoises.

Un grand merci à tous les bénévoles réguliers 
ou occasionnels sans qui rien ne serait possible 
et tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année 2014 que nous envisageons déjà très 
animée.

                                L’équipe du comité des fêtes

Une année de plus pour le comité qui fête ses 5 ans, une année pleine de réussite avec les 
animations ’classiques’ et une nouveauté. Cette année encore le beau temps a été au rendez-
vous de nos manifestations en plein air, contribuant ainsi à leur succès.

Ces différentes animations demandent beaucoup de travail de préparation, d’organisation et de 
nombreux bras pour leur déroulement. Malgré une équipe rodée, nous cherchons toujours à 
étoffer  et à rajeunir notre équipe pour assurer la longévité du comité des fêtes avec d’autres 
regards et des idées nouvelles. 

Si vous n’avez pas pu ou pas osé venir à notre assemblée générale d’octobre, n’hésitez pas à 
vous renseigner au 06 12 65 08 30 ou par mail à l’adresse du comité.

COMITÉ DES FÊTES DE DUINGTG



38 Bulletin Municipal 2013

A la demande de Madame COURTOIS, enseignante à 
l'école de Duingt, les élèves de la classe de CP ont pris 
rendez-vous un vendredi avec Joël BURNET, président 
de l'Association Communale de Chasse Agréée 
(ACCA). 

George GERMAIN, garde-chasse particulier, Maurice 
PELISSIER, lieutenant de Louveterie du secteur et Jean-
Pierre Bourdon, membre du comité de l'association, 
étaient également présents. Ils ont pu  partager leurs 
connaissances cynégétiques avec cette joyeuse 
petite troupe avide d'apprendre. 

Le rendez-vous est donné à 14h à l’école, Joël BURNET 
et tout le monde se met en marche. Quelques parents 
ont pris part à la sortie. L’ascension se fait sur le 
massif du Taillefer qui domine le petit Lac d’Annecy. 
Après une quinzaine de minutes de marche, le groupe 
aura la chance d’apercevoir trois chevreuils (Capréolus 
capréolus) en train de s’alimenter paisiblement dans un 
pré. 

Une première halte sera faite un peu plus loin, autour 
d'un point d’eau. Les accompagnants expliquent alors 
que ce dernier est appelé « souille » et permet entre 
autres, aux sangliers, de se débarrasser de leurs 
parasites et de réguler leur température corporelle. Le 
sanglier se frotte ensuite sur un tronc d'arbre afin 
d'éliminer la boue qui recouvre ses soies et marquer 
son territoire. 

Les enfants progressent en sous-bois et découvrent 
quelques fruits forestiers comme des châtaignes, des 
glands, quelques champignons (trompettes des morts 
et bolets), des pommes de pin ainsi que des bogues 
qui feront l’objet d’une future leçon en classe. Une 
salamandre (Salamandra salamandra) sera l’objet d’une 
grande attention.

La marche se poursuit sur le sentier de crête et une 
petite pause permet à chacun d’apprécier une vue 
imprenable sur le Lac d’Annecy et sur une partie de la 
commune de Duingt. La sortie touche à sa fin. Cette 
rencontre a donné lieu à un échange instructif entre 
des chasseurs passionnés de nature et désireux de 
faire partager leur savoir et des enfants avides de 
connaissances.

UNE JOURNÉE EN PLEIN AIR AVEC LES CHASSEURS DE DUINGTG
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D’octobre à juin, les Bons Amis se réunissent chaque 2ème et 4ème mardi du mois, salle Sonjon, située au 108 de la 
rue du vieux village. Aux parties de belote et scrabble succèdent toujours un goûter qui varie au fil des évènements 
du calendrier, des fêtes ou des anniversaires.

En janvier, fidèles à la tradition les Bons amis ont dégusté la galette des rois.

Cette fois le tirage au sort a été  
favorable aux dames. 

Claude fut le seul homme couronné,  
et après ce fut une suite de sept reines : 
Yvonne, Marie, Irène, Rosette, Germaine, 

Henriette et Marie-Louise.  
Une véritable cour, hélas éphémère sur 

laquelle a régné, seulement quelques heures,  
le roi Claude et ses sept reines.

En juin, un bon repas a clôturé la saison des Bons Amis.

Rassemblés autour de leur président, Michel 
Cadoux, les Bons Amis ont, comme le veut la 
tradition, terminé la saison 2012-2013 au 
cours d’un bon repas. Cette année, c’est le 
restaurant de l’auberge du manoir à Saint 
Jorioz qui a réuni les gourmets. Tout en 
dégustant les bons plats du chef, ils ont 

évoqué les bons moments de l’année écoulée 
et ont déjà pris rendez-vous pour septembre 

prochain.

La reprise a eu lieu le mardi 10 septembre.  
Immédiatement suivie le mardi 22 octobre par 
l’assemblée générale. Le rapport moral est bon et la 
situation financière est saine. Sans oublier l’excellent  
repas servi à domicile par l’auberge du  Roselet.

Les projets 2013-2014 sont nombreux pour les 
anniversaires et les fêtes du calendrier. La cotisation 
annuelle reste fixée à 20€ et l’âge d’admission reste 
inchangé : 60 ans.

Bonnes fêtes de fin d’année et meilleurs 
vœux pour 2014.
Le président, Michel Cadoux.  

Tél : 06 88 35 22 74

LES BONS AMIS EN 2012-2013G
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NIGRA le nouveau partenaire 
recycleur basé à Oyonnax

Invité au salon du mieux consommer 
à GROISY pour présenter les 

Bouchons 74 et tenir la buvette au 
profit de nos frais de 

fonctionnement

Après le chargement camion  
N°4 de 2013

L’imprimerie GERS imprime 
gracieusement les affiches de 

l’association

Au Salon des vins à  SEVRIER 
(Recyclage du liège) 

Au tour de France cycliste 2013 Premier camion de liège pour le 
recycleur planète liège (panneaux 

isolants)

Remise de chèque de l’Association 
APRIL (fidèle soutien des 

BOUCHONS74)

L'année 2013 avec

La récolte étant de plus en plus importante, 
les Bouchons 74 recherchent trieurs et trieuses.

LES GRANDS POINTS FORTS POUR 2013 :
• Au 29/08 c’est 52,970 tonnes expédiées en 2013 et 15891 euros pour le handicap.

• c’est 5 dossiers honorés en Haute Savoie pour 5760 €

• également 7 divers matériels confiés aux Bouchons et offerts gracieusement.

BONNE ANNEE de la part des Bouchons 74 !

LES BOUCHONS 74G



Armistice

41Bulletin Municipal 2013

Commémoration simple et très recueillie, sur le square 
St-François devant le monument aux morts. En 
présence des enfants de l’école, des présidents 
d’association, des élus, du groupe des anciens paras 
et des Dunois, le maire, Marc Rollin, a donné lecture du 

message du ministre des anciens combattants. Après 
l’appel aux morts effectué par un collégien et le dépôt 
de gerbe, les écoliers ont entonné la Marseillaise 
reprise en chœur par l’assistance.



Rétrospective 2013

Nettoyons la nature 2013

Merci aux bénévoles

Marché d'été

Octobre rose à la mairie pour le dépistage du cancer du sein

Un cygne en visite 

dans le village

Sauvetage d'un hibou sur la piste cyclable

Le marathon d'Annecy 2013 passe au coeur  
du village
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Festival Voix La Dun du 27 juillet

Remise de la 1ere fleur du 11 mars

APRIL remet un chèque de 100€ aux Bouchons 74

Inauguration de la crèche l'Ilot d'éveil

Commémoration du 8 mai

Feux de la st-jean

Drakkar devant le monument aux morts
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Réunion avec les associations dunoises



Divers

Nous profitons de ces dernières belles journées 
d'automne, pour faire le bilan de cette saison d'été sur 
notre belle plage...

Cet été, comme vous avez pu le constater, nous avons 
effectué un nouvel aménagement de la zone de 
baignade pour votre confort et surtout votre sécurité, 
par la mise en place d'une ligne d'eau grâce à la 
collaboration de l'école de plongée "Au Rythme de l'O, 
Takaplonger". 

En effet, avec une météo radieuse, la fréquentation de 
notre plage a été très importante, il est ainsi de notre 
devoir de protéger cet environnement exceptionnel 
tout en améliorant son aménagement pour le plaisir 
des baigneurs et la sécurité des usagers du port.

Ainsi, d'autres projets d'aménagements de la plage et 
du port sont à l'étude pour les années à venir. 

En attendant et avant l'hiver, profitez de ces beaux 
jours aux bords de notre lac, patrimoine naturel unique.

Nous profitons de ces dernières belles journées En effet, avec une météo radieuse, la fréquentation de 

Le cabanon sur la plage de Duingt

C’est dans la salle Grenette, en présence de 
Françoise Camusso, conseillère générale et du maire, 
Marc Rollin que s’est déroulée la sympathique 
manifestation organisée par les Dynamics à l’intention 
de Mireille Mermaz, la trésorière de l’association. 
Après l’allocution de Paulette Dejean, la présidente, 
accompagnée par Jean-Claude Blanchot, président 
de la fédération de gymnastique volontaire, Michel 
Poirrier, professeur d’éducation physique et membre 
du Comité Départemental Olympique et Sportif a 
remis à Mireille Mermaz la médaille du bénévolat. Il a 
souligné la fidélité et l’engagement sans faille illustrés 
par 36 années de présence au bureau de l’association. 
Fleurs et cadeaux ont précédé le verre de l’amitié 
offert aux nombreux participants.

Médaille du bénévolat pour Mireille Mermaz

Mireille Mermaz, trésorière des Dynamics, récompensée pour ses 36 années de bénévolat

AU RYTHME DE L'O, TAKAPLONGERG

Médaille du bénévolat pour Mireille Mermaz36 ANNÉES DE BÉNÉVOLATG
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Pour personnes sourdes ou malentendantes

Le 114 : un numéro d’urgence au service des 
personnes ayant des difficultés à parler ou à 
entendre.
C’est un gain de temps précieux qui peut sauver des vies.

Il est ouvert depuis le 14 septembre 2011 et fonctionne 7j/7 
et 24h/24h.

En effet, la personne ayant des difficultés à entendre ou à 
parler, lorsqu'elle se retrouve en situation d’urgence, qu’elle soit 
victime ou témoin, peut désormais, alerter et communiquer 
par SMS ou par fax via un numéro national unique et gratuit :  
le 114.

Des bénévoles, les amis du petit renne, notre 
mascotte…..à votre disposition

toute la nuit du réveillon de la Saint –
Sylvestre, de 22 h à 08 h du matin !

Si vous avez un véhicule et si vous ne vous sentez 
pas  en état de conduire ce véhicule, parce que vos 
facultés sont affaiblies, par la fatigue ou par quelque 
alcool que vous auriez absorbé pour fêter la nouvelle 
année, ou par d’autres médicaments, peu importe les 
circonstances.

N’hésitez pas à nous appeler sur le numéro vert. Notre 
intervention est gratuite et discrète.

Nous pouvons nous rendre sur toute la Haute-Savoie 
et nous sommes en liaison avec l’opération Nez Rouge 
de Genève, pour nous relayer dans la zone frontière 

avec la Suisse, et nous vous raccompagnons chez 
vous avec votre véhicule en tout sécurité.

Vous pouvez aussi être bénévole. Si tel est votre 
souhait, votre fiche d’inscription est sur le site, ainsi 
que la charte du bénévole : 

www.operationnezrouge.fr ou vous pouvez 
nous contacter par mail pour d’autres renseignements 
à onr74@wanadoo.fr. 

Une campagne de recrutement de bénévoles sera 
mise en place à partir de septembre 2013 pour le 31 
décembre, afin que toutes et tous (avec un permis de 
conduire  datant de plus de deux ans) évaluent leurs 
disponibilités pour cette  soirée non stop du 31 
décembre.

Vous pourrez aussi rencontrer des Nez rouge lors de 
manifestations festives, estivales, musicales dans le 
département, dans des actions « capitaine de soirée 
« SAM » auxquels ils participent avec le concours de 
la Sécurité Routière.

A bientôt ! Pour vous raccompagner en toute sécurité 
chez vous le soir du 31 décembre ou pour nous aider 
dans notre action de bénévolat.

                                        Le Bureau d’ONR74

	  

Qui sommes-nous ??

URGENCE 114G

Qui sommes-nous ??
NEZ ROUGEG
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Qui sommes-nous ??



Le réseau d'initiative publique très haut débit de la Haute-Savoie

La fibre optique
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En partenariat étroit et avec le soutien du 
Conseil Général de la Haute-Savoie, le 
Syndicat des Energies et de l'Aménagement 
numérique (SYANE) a lancé, fin 2012, les 
travaux de construction des infrastructures 
du réseau d' init iat ive publ ique 
départemental très haut débit. 

L'objectif ? 
Raccorder à la fibre optique, dans un délai de 
5 ans, 90% des entreprises de plus de 6 
salariés et près de la moitié des haut-
savoyards, puis progressivement 90% des 
foyers d'ici 10-12 ans. 

Ce projet est cofinancé par les 
intercommunalités (7,2 M€), le Conseil 
Général de la Haute-Savoie (12 M€),  
la Région Rhône-Alpes (12 M€) et l'Etat 
(26,5 M€), le SYANE apportant 5,5 M€ 

d'ouvrages réalisés en anticipation. Montant 
de la 1ère phase : 131,5 M€ HT, dont 63,2M€ 

de participations publiques, le complément 
étant financé par emprunt amortissable 
grâce à la redevance d'exploitation du 
réseau. 

Qu'est-ce que le très haut débit ? Pourquoi 
la fibre optique ?
Le très haut débit permettra, grâce à des débits de 
100Mbits et plus, d'accéder à des services internet 
plus développés, avec des contraintes d'interactivité, 
de temps réel et d'utilisations multiples, tels le 
télétravail, la télémédecine, la téléassistance, la 
télévision HD, la visioconférence,…. Seule la fibre 
optique permet aujourd'hui de répondre aux besoins 
en constante évolution de la société numérique : des 
débits très élevés et quasiment illimités (si ce n'est par 
les équipements d'extrémité et les capacités du 
réseau), sur de très longues distances.



Un réseau très haut débit d'initiative 
publique pour 255 communes de la Haute-
Savoie
L'aménagement numérique des territoires est encadré 
par le Plan National Très Haut Débit qui s'appuie sur la 
complémentarité des initiatives publiques et privées. 
En Haute-Savoie, le projet public départemental, porté 
par le SYANE, permettra d'engager la couverture des 
logements sur 255 communes de la Haute-Savoie. 
Près de la moitié des foyers seront ainsi raccordés en 
5 ans sur ces territoires, pour atteindre un taux de 
90% d'ici 10-12 ans. 

Sur les agglomérations d'Annecy et d'Annemasse, ainsi 
que sur les communes de Thonon-les-Bains et de 
Cluses, les particuliers seront desservis par les réseaux 
des opérateurs privés. 12 communes seront 
également couvertes par d'autres initiatives publiques 
locales (Communautés de communes de Faucigny-
Glières et de la Vallée de Chamonix, et commune de 
Sallanches).

Une priorité : la couverture du monde 
économique

Une première phase vise à construire, en 5 ans, les 
artères principales du réseau qui relieront les 255 
communes du périmètre du projet du SYANE. Ce 
réseau desservira en priorité les zones d'activités 
économiques, ainsi que certains bâtiments publics 
(collèges du Conseil Général de la Haute-Savoie, 
lycées de la Région Rhône-Alpes,…). 

Quand pourra-t-on accéder à une offre très 
haut débit ? 

La desserte des entreprises et des foyers sera réalisée 
progressivement, selon un planning prévisionnel en 
cours de définition. Il est prévu que les premiers 
abonnements au très haut débit puissent être 
proposés courant 2014. 

Toutes les informations seront transmises par le 
SYANE aux mairies, au fur et à mesure de 
l'avancement des études. 

Avec la participation financière de :

Le Syndicat des Energies et de l’Aménagement 
numérique de la Haute-Savoie regroupe les 
communes de la Haute-Savoie et le Département. Il 
est doté de 5 compétences : communications 
électroniques, électricité, énergie, éclairage public et 
gaz. C'est dans ce cadre qu'il s'engage dans 
l'aménagement numérique de la Haute-Savoie 
(réalisation du réseau d'initiative publique très haut 
débit en fibre optique, portage du Schéma Directeur 
Territorial d'Aménagement Numérique de la Haute-
Savoie). 

En savoir plus : www.syane.fr

Présentation du SYANE 

FRONTALIERSG
La commune met à jour annuellement la liste des 
Dunois exerçant une activité professionnelle en 
Suisse. Notre village perçoit des fonds grâce aux 
travailleurs frontaliers.

N'hésitez pas à contacter le secrétariat pour vous 
inscrire.

Quand pourra-t-on accéder à une offre très 
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Adresses et Téléphones utiles
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19 Rue du Vieux Village 

04 50 68 67 07 

04 50 77 03 17

mairie@duingt.fr

duingt.fr

lundi, mardi, jeudi : 14h / 18h 
vendredi : 14h / 17h
mercredi et samedi : 8h30 / 12h

samedi matin sur rendez-vous

GARDERIE PERISCOLAIRE /
RESTAURANT SCOLAIRE

TRANSPORTS SCOLAIRES /
ORDURES MENAGERES 

Adresse

Tél

Fax

Courriel

Site internet

Ouverture au public :

Permanence du maire 
ou des adjoints :

51 Rue du Vieux Village  

04 50 68 59 32

lesmarmottons.asso@free.fr

Adresse

Tél

Courriel

Communauté de Communes 
de la Rive Gauche du Lac 
d’Annecy – Route de Sales – 
74410 SAINT-JORIOZ

04 50 68 59 32

Z.A. des Marais – 74410 SAINT-JORIOZ

Adresse

Tél

Adresse

44 Rue des Prés Bernard  

74410 DUINGT 

04 50 68 93 77 (maternelle) 

04 50 68 59 80 (primaire)

ce.0740495@ac-grenoble.fr

112 Route de Magnonnet

DUINGT  

04 50 27 10 68

04 50 27 11 64

Bureau de tabac  
Route d’Annecy 

04 50 68 68 79

C2A – 46 avenue des Iles   
74000 ANNECY 

04 50 33 89 30

ÉCOLE

MICRO-CRÈCHE

OPÉRATIONS POSTALES  

SERVICE DE L’EAU 

Adresse

Tél

Courriel

Adresse

Tél

Fax

Adresse

Tél

Adresse

Tél

DÉCHÈTERIE

Ouverture du lundi au dimanche matin inclus - fermeture dimanche après-midi et jours fériés :

Eté (du 1er avril au 30 septembre) : 9h00 - 11h20  // 13h30 - 18h20 sauf le dimanche de 9h00 à 13h20

Hiver (du 1er octobre au 31 mars) : 9h00 - 11h20  // 14h00 - 16h50 sauf le dimanche de 9h00 à 13h20

DÉMARCHES ET QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES 
Consulter le site : www.service-public.fr

MAIRIE
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Pour les habitants, posséder une boite aux lettres, 
recevoir du courrier est un élément du cadre de vie et 
un service de base auquel les citoyens sont très 
attachés.

Toute habitation doit disposer d'une boîte aux lettres, 
qu'il s'agisse d'habitat individuel ou collectif.

Pour assurer la desserte aux habitants, il faut :

◗  une adresse fiable

◗  une boîte aux lettres conforme à la réglementation 
en vigueur (boîte en bon état, nom indiqué),

◗  une implantation en limite de propriété, dans un lieu 
visible (couper la végétation, nettoyer l’accès) 
accessible aux véhicules automobiles, en bordure de 
voie ouverte à la circulation publique.

La demande de raccordement postale est impérative. 
Elle est disponible auprès des établissements courrier 
de La Poste ou sur www.laposte.fr/particulier/utiliser-
nos-outils-pratiques.

Ces observations faciliteront grandement le travail du 
facteur : bonne distribution du courrier avec un gain 
de temps non négligeable pour tous.

En hiver, pensez à déneiger et à saler l’accès à votre 
boîte aux lettres. Si celle-ci s’avère inaccessible la 
Poste se réserve le droit de mettre le courrier en 
instance au bureau de poste le plus proche.

Boîte aux Lettres

POUR QUE LE FACTEUR PASSE …

… LE FACTEUR PEUT PASSER.



Elections Municipales 2014
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Peu de changements sont à relever par rapport aux 
élections municipales de 2008. 

Ne peuvent voter que les personnes régulièrement 
inscrites sur les listes électorales.

Les candidats peuvent toujours se présenter de façon 
isolée ou groupée. 

Nouveauté importante : ne peuvent être 
élues que les personnes qui ont déclaré leur 
candidature à la Préfecture ou à la Sous-
préfecture du département (au premier tour 
ou au second tour s’ils n’étaient pas 
candidats au 1er tour). 

Comme auparavant, les bulletins comportant un 
nombre de candidats inférieur ou supérieur au nombre 
de postes à pourvoir sont considérés comme valables 
(les noms des personnes non candidates ou des 
personnes en trop n’entreront cependant pas dans le 
décompte des voix). 

Il est par ailleurs toujours possible de  
« panacher » en rayant ou en ajoutant des 
noms sur un bulletin de vote. 
A noter toutefois qu’un suffrage est considéré 
comme nul si l’enveloppe contient plusieurs bulletins 
distincts réunissant plus de noms que de postes à 
pourvoir ou si elle ne contient aucun bulletin ou des 
bulletins comportant des signes distinctifs. 

Sont élus au premier tour de scrutin, les candidats qui 
réunissent cumulativement : 

• la majorité absolue (plus de 50 %) des suffrages 
exprimés* 

• un nombre de suffrages égal au quart des électeurs 
inscrits 

Exemple : Dans une commune de 500 électeurs, 300 
personnes ont pris part au vote. 

Il y a 20 votes blancs et 50 bulletins nuls, 230 
suffrages sont donc valablement exprimés. 

La majorité absolue est obtenue à partir de 115 voix, 
mais aucun candidat ne peut cependant être élu au 1er 
tour s’il n’a pas obtenu 125 voix (= 500/4) qui 
représente le quart des électeurs inscrits.

Un second tour est organisé si le premier tour n’a pas 
permis d’attribuer l’ensemble des sièges de conseillers 
municipaux. 

Pour être élu au second tour, il faut obtenir le plus 
grand nombre de suffrages, quel que soit le nombre 
de votants. En cas d’égalité des voix, le candidat le 
plus âgé est élu. 

Contrairement aux communes de 1 000 habitants et 
plus, le bulletin de vote ne comporte pas la 
désignation des représentants de la commune au sein 
de la communauté de communes. La commune sera 
représentée par son maire et éventuellement des 
adjoints selon le nombre de postes à pourvoir. 

* Précisions terminologiques 

• suffrages exprimés = nombre de votants diminué des bulletins 
blancs et nuls 

• majorité absolue = plus de la moitié

Elections municipales et communautaires des 23 et 30 mars 2014 : 
quelques nouveautés à connaître
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Agenda 2014

Quel mois ? Quel jour ? Quoi ? Avec qui ? Où ?

Décembre 1ère semaine Collecte de jouets Les Marmottons Dans les locaux Le Cap

Vendredi 13 Marché de Noël Ecole Salle Grenette

Jeudi 19 Goûter de Noël Mairie Ecole

Janvier Vendredi 17 Vœux du Maire Mairie Salle Grenette

Février Samedi 8 Soirée Choucroute Comité des fêtes Salle Grenette

Mars
Mardi 4 Carnaval/Parents/Enfants Les Marmottons Dans les locaux Le Cap

Mercredi 26 Braderie Secours Populaire Salle Grenette

Avril
Samedi 26 Karaoké Comité des fêtes Salle Grenette

Dimanche 27 Marathon du Lac d’Annecy Piste cyclable/Village

Mai
Dimanche 25 Vide grenier Sou des Ecoles Place et Grenette

Dimanche 25 Vente de pain Couleurs de Savoie Place et Grenette

Juin
Mardi 3 

Journée pédagogique cyclable/
enfants

SILA Place et Grenette

Mercredi 4 Portes ouvertes Les Marmottons Dans les locaux Le Cap

Samedi 28 Concert Chœur de l’Eau Vive Eglise

Juillet

Samedi 5 Feu de la St Jean Comité des fêtes Plage de Duingt

Samedi 5 Journée Portes Ouvertes Centre Nautique Loisirs Plage de Duingt

Vendredi 18
Son et lumière  

« La flûte enchantée »
Mairie Château de D’Héré

Samedi 19
Son et lumière  

« La flûte enchantée »
Mairie Château de D’Héré

Samedi 26 
Festival musique  

Voix La Dun
Comité des fêtes Place et Grenette

Août
Mardi 12 Cinéma en plein air Comité des fêtes Place de l’église

Dimanche 31 Fête du four Couleurs de Savoie Village « les Maisons »

Septembre Dimanche 21 Expo voitures anciennes Restos du Cœur Place Grenette

Octobre
Samedi 11 Soirée années 80 Sou des Ecoles Salle Grenette

Samedi 4 Bidoyon châtaignes Les Bouchons 74 Grenette

Dimanche 5 Thé dansant Les Bouchons 74 Salle Grenette

Novembre
Dimanche 2 Danses country Full Country Salle Grenette

Samedi 15 Théâtre, variété Comité des fêtes Salle Grenette

Dimanche 23 Repas des aînés Mairie Salle Grenette

Événements à Duingt



POWERPLATE
POWERBIKE

CELLU M6 INTÉGRAL S

MODELAGE
EPILATION LUMIERE PULSEE

ORGANISATION SORTIES SPORTIVES

Coaching personnalisé
dans un studio INTIMISTE

  

                                                          

BETON PRET A LʼEMPLOI

Livraison-Pompage-Tapis-Chape liquide 

77 Route des Marais  74410 SAINT JORIOZ 
Tél : 04 50 68 57 86  Fax : 04 50 68 96 49 

rpb@charvin.fr
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La mairie remercie artisans, commerçants et entreprises, pour leur participation à l’édition et à la publication de ce bulletin.




